

RÉGLEMENT DU CONCOURS PHOTO
FESTIVAL D’ÉNERGIES 2026
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ARTICLE 1 – ORGANISATEUR

Le concours photo est organisé par la Caisse Centrale d’Activités Sociales du personnel des Industries Électrique et Gazière (CCAS), dont le siège social est situé Immeuble René Le Guen, 8 rue de Rosny, BP 629, 93104 Montreuil Cedex, ci-après dénommée « l’Organisateur ».

ARTICLE 2 – OBJET DU CONCOURS

Le présent concours a pour objet de sélectionner un·e photographe amateur·e afin de valoriser le Festival d’Énergies 2026 à travers une démarche artistique et documentaire.
 
Le concours permet également de désigner un·e lauréat·e amené·e à intervenir, à titre non professionnel et non salarié, en qualité de photographe officiel·le du Festival d’Énergies 2026.

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE PARTICIPATION

La participation au concours est gratuite et réservée aux personnes remplissant les conditions cumulatives suivantes : être bénéficiaire des Activités Sociales de l’énergie, être majeur·e à la date de l’événement, être photographe amateur et non professionnel, et être 


disponible les vendredi 8 et samedi 9 mai 2026, dates du Festival d’Énergies.

La disponibilité aux dates du Festival constitue une condition essentielle de participation. 

En cas d’indisponibilité constatée après la désignation du ou de la lauréat·e, la CCAS se réserve la faculté de retirer le bénéfice de cette qualité sans qu’aucune indemnité ou compensation ne puisse être exigée.

Une seule participation par personne est autorisée.

ARTICLE 4 – MODALITÉS DE PARTICIPATION

Chaque participant·e garantit être l’auteur·ice original et exclusif des photographies transmises dans le cadre de sa candidature et disposer de l’ensemble des droits nécessaires à leur communication.

La participation au concours suppose l’envoi d’un minimum de trois photographies représentant des concerts, festivals ou spectacles vivants. Les photographies doivent être réalisées par le ou la candidat·e et ne peuvent en aucun cas être générées, en tout ou partie, par un dispositif d’intelligence artificielle.

Les candidatures sont transmises exclusivement par voie électronique, via le formulaire en ligne dédié.

Les fichiers transmis doivent permettre une exploitation correcte des œuvres par le jury, tant sur le plan technique que visuel. Toute candidature incomplète ou ne respectant pas les présentes modalités pourra être écartée sans examen.

Chaque candidature doit impérativement comporter les informations suivantes : le prénom et le nom du ou de la candidat·e, le numéro d’identification agent (NIA), la CMCAS de rattachement ainsi que des coordonnées complètes permettant de contacter le ou la candidat·e. L’absence de l’une de ces informations rend la candidature irrecevable.

Le ou la candidat·e reconnaît et accepte expressément que l’ensemble des frais liés à une éventuelle participation au Festival d’Énergies 2026, et notamment les frais de transport, d’hébergement ainsi que le coût du bracelet festivalier, demeurent intégralement à sa charge, sans qu’aucune prise en charge ou remboursement ne puisse être exigé de l’Organisateur. Seule sa restauration est assurée sur le site du festival les 8 (midi et soir) et 9 mai (midi). 

ARTICLE 5 – CALENDRIER

Le concours est ouvert à la participation du 06/02/2026 au 13/03/3016 inclus.
Toute candidature reçue après la date de clôture ne pourra être prise en compte.
La désignation du ou de la lauréat·e interviendra à partir du 30/03/2026 par le jury mentionné à l’article 6 du présent règlement.

Le résultat du concours sera communiqué au ou à la lauréat·e par courrier électronique et pourra faire l’objet d’une communication par la CCAS sur ses supports institutionnels.

ARTICLE 6 – SÉLECTION

Les candidatures seront examinées par un jury désigné par la CCAS.

La sélection s’effectuera sur la base de critères artistiques, techniques et de cohérence du regard photographique porté sur le spectacle vivant.  
La décision du jury est souveraine et sans appel. 

ARTICLE 7 – DOTATION

Le/la lauréat·e se voit attribuer le titre de photographe officiel·le du Festival d’Énergies 2026 et bénéficie d’un accès encadré aux espaces autorisés du Festival.

Aucune rémunération financière n’est prévue.

La dotation ne constitue ni une rémunération, ni un avantage en nature, ni une contrepartie assimilable à une prestation de services ou à une relation de travail au sens du droit du travail ou du droit de la sécurité sociale.



ARTICLE 8 – DROITS D’AUTEUR (photographies de candidature)

Les participant·e·s conservent l’intégralité de leurs droits d’auteur sur les photographies transmises dans le cadre de leur candidature.

Ils accordent toutefois à l’Organisateur, à titre gratuit, non exclusif et pour le monde entier, une autorisation d’utilisation strictement limitée aux finalités suivantes :

· organisation et gestion du concours
· communication institutionnelle liée au concours et à ses résultats
· archivage interne et justificatif du concours.

Cette autorisation est consentie pour une durée de deux (2) ans à compter de la clôture du concours.

Toute autre exploitation, notamment à des fins promotionnelles larges ou commerciales, est exclue sans accord écrit distinct.


ARTICLE 9 – LAURÉAT·E – PRINCIPE DE CESSION DISTINCTE

Il est expressément convenu que seul·e le/la lauréat·e du concours signera un acte de cession de droits d’auteur distinct, annexé au présent règlement.

Les participants non désignés lauréats ne sont pas concernés par cette cession et ne signent aucun acte de cession.

ARTICLE 10 – INDÉPENDANCE – ABSENCE DE LIEN DE SUBORDINATION

Le/la lauréat·e intervient en toute indépendance artistique et organisationnelle.

La participation au concours et la mission de photographe officiel·le ne sauraient être assimilées à un contrat de travail, un contrat de prestation de services ou à l’existence d’un lien de subordination juridique.

ARTICLE 11 – RÈGLES DE COMPORTEMENT PENDANT LE FESTIVAL

Le ou la lauréat·e s’engage à respecter l’intimité des artistes, des équipes techniques et des festivaliers, à ne pas réaliser ni diffuser d’images dans des contextes privés ou sensibles, à se conformer aux consignes de la CCAS et de l’organisation du Festival, à respecter les autorisations contractualisées par les artistes, à porter les accréditations fournies et à ne pas gêner le déroulement des spectacles ou le travail des équipes, notamment au regard des usages photographiques en vigueur (flash, zones interdites, etc.).

ARTICLE 12 – REMISE DES PHOTOGRAPHIES

Les photographies réalisées dans le cadre du Festival devront être remises à la CCAS selon un délai, un format et des modalités techniques définis par celle-ci à l’issue de l’événement.

ARTICLE 13 – DROIT À L’IMAGE

Chaque participant·e garantit que les photographies transmises respectent le droit à l’image des personnes représentées.

Dans le cadre des prises de vue réalisées lors du Festival, l’Organisateur demeure responsable de la gestion du droit à l’image des artistes, intervenants et personnes accréditées relevant de son organisation. Le/la lauréat·e s’engage à respecter les dispositifs et consignes mis en place par l’Organisateur.

S’agissant des personnes du public, le droit à l’image est apprécié conformément à la jurisprudence en vigueur, notamment lorsque les personnes ne sont pas individualisées ou sont représentées dans un contexte de foule.

ARTICLE 14 – RESPONSABILITÉ – MATÉRIEL

Le/la lauréat·e conserve la garde et la responsabilité exclusive de son matériel photographique.

L’Organisateur ne saurait être tenu responsable en cas de perte, vol ou détérioration.

La souscription d’une assurance personnelle pour le matériel est recommandée.


ARTICLE 15 – MODIFICATION OU ANNULATION

L’Organisateur se réserve le droit de modifier, reporter ou annuler le concours en cas de force majeure ou de circonstances indépendantes de sa volonté, sans que sa responsabilité ne puisse être engagée.

ARTICLE 16 – DONNÉES PERSONNELLES (RGPD)

Les données à caractère personnel collectées dans le cadre du concours font l’objet d’un traitement par l’Organisateur, en sa qualité de responsable de traitement.

Les données sont collectées exclusivement pour les finalités suivantes :

· gestion administrative du concours.
· examen des candidatures par le jury.
· communication relative au concours et à ses résultats.

Les données sont conservées pendant la durée strictement nécessaire à ces finalités, puis supprimées, à l’exception des obligations légales de conservation.

Les informations relatives aux candidatures pourront être portées à la connaissance de la CMCAS de rattachement du ou de la candidat·e, exclusivement à des fins d’information et de suivi institutionnel.

Conformément au Règlement (UE) 2016/679, les participants disposent d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation et d’opposition.

Ces droits peuvent être exercés auprès de l’Organisateur à l’adresse suivante : 

8 rue de Rosny, BP 629, 93104 Montreuil Cedex


ARTICLE 17 – LOI APPLICABLE ET LITIGES

Le présent règlement est soumis au droit français. Tout litige relèvera de la compétence des juridictions françaises.






	



























ACTE DE CESSION DE DROITS D’AUTEUR
RÉSERVÉ EXCLUSIVEMENT AU/À LA LAURÉAT·E




[bookmark: _Hlk196732390]ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
La Caisse Centrale d’Activités Sociales du Personnel des Industries Electrique et Gazière, dont le siège social est situé à l'Immeuble René Le Guen, 8 rue de Rosny, BP 629, 93104 MONTREUIL Cedex, identifiée sous le n° SIRET 755 694 748 092 27, 

Représentée par [Nom – qualité], dûment habilitée aux fins des présentes. 

Ci-après dénommée « Le Cessionnaire »,



ET : 


Le/la lauréat·e du concours, [Nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse, email, téléphone], 




Ci-après dénommé·e le/la « Cédant·e ».










Préambule 

Le présent acte est annexé au règlement du concours photo « Festival d’Énergies 2026 » organisé par la Caisse Centrale d’Activités Sociales du personnel des Industries Électrique et Gazière (CCAS).

Il est conclu exclusivement avec le/la lauréat·e du concours.

Les participants non désignés lauréats ne sont pas parties au présent acte. 

Le présent acte constitue l’accord de cession distinct prévu par le règlement du concours.

ARTICLE 1  – OBJET DE LA CESSION

Le/La Cédant·e cède au Cessionnaire les droits d’exploitation portant sur les photographies réalisées dans le cadre de sa mission de photographe officiel·le du Festival d’Énergies 2026, postérieurement à sa désignation.

Les photographies de candidature sont expressément exclues. 

En conséquence, aucune photographie transmise au titre de la candidature n’entre dans le champ de la présente cession.

ARTICLE 2  – DROITS CÉDÉS

La cession comprend le droit de reproduction et le droit de représentation des photographies concernées, sur les supports nécessaires à la communication du Cessionnaire, notamment sur supports imprimés, sites internet, intranet, publications institutionnelles, réseaux sociaux, dossiers de presse, expositions et archives.

La cession comprend également le droit d’adaptation technique strictement nécessaire, notamment recadrage, mise en page, compression, conversion de format ou intégration dans une charte graphique, à l’exclusion de toute modification substantielle.

Toute modification substantielle portant atteinte à l’intégrité de l’œuvre est exclue sans accord écrit préalable.







ARTICLE 3 – ÉTENDUE – FINALITÉS

La cession est strictement limitée aux besoins de communication institutionnelle, de valorisation et de promotion du Festival d’Énergies 2026 et, plus largement, aux actions de communication de la CCAS en lien direct avec cet événement.

Toute exploitation commerciale directe, toute cession à des tiers ou toute utilisation sans lien avec le Festival d’Énergies 2026 est exclue sans accord écrit distinct.

La présente cession est consentie à titre non exclusif.

ARTICLE 4 – DURÉE ET TERRITOIRE

La cession est consentie pour une durée de dix (10) ans et pour le monde entier.

ARTICLE 5 – DROIT MORAL

Le/La Cédant·e conserve l’intégralité de son droit moral.

Le Cessionnaire s’engage à mentionner le nom du/de la photographe lors de toute diffusion, sauf impossibilité technique. 

Le Cessionnaire s’interdit toute utilisation de nature à porter atteinte à l’honneur, à la réputation ou à l’intégrité artistique du/de la Cédant·e.

ARTICLE 6 – EXPLOITATION PERSONNELLE

Le/La Cédant·e conserve le droit d’exploiter les photographies à des fins personnelles et non commerciales, notamment pour son portfolio, sa communication professionnelle et ses candidatures.

Cette exploitation personnelle s’exerce sous réserve du respect du droit à l’image des artistes, intervenants et festivaliers, ainsi que des éventuelles restrictions d’accréditation et consignes de l’organisation du Festival portées à la connaissance du/de la Cédant·e.

ARTICLE 7 – DROIT À L’IMAGE 

La présente cession de droits d’auteur est conclue indépendamment du droit à l’image des personnes représentées.

Dans le cadre du Festival d’Energies 2026, la gestion des autorisations d’exploitation de l’image des artistes, intervenants et personnes accréditées relevant de l’organisation est assurée par le Cessionnaire, dans les limites des autorisations obtenues.

S’agissant des personnes du public, l’exploitation des photographies est appréciée conformément à la réglementation et à la jurisprudence applicables.

ARTICLE 8 – RÉMUNÉRATION

La cession est consentie à titre gratuit.

La dotation attribuée dans le cadre du concours constitue la contrepartie globale.

Le/La Cédant·e reconnaît consentir librement à cette cession à titre gratuit, dans le cadre d’une démarche artistique non professionnelle.

ARTICLE 9 – ABSENCE DE LIEN DE SUBORDINATION 

Le présent acte n’emporte aucune création de contrat de travail, de contrat de prestation de services, ni de lien de subordination juridique entre les parties. 

Le/La Cédant·e conserve une totale indépendance artistique et organisationnelle.

ARTICLE 10 – LOI APPLICABLE

Le présent acte est soumis au droit français.



Fait à ........................................, le .........................



	Le Cessionnaire:
Signature
Le Cédant:
Signature
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